
  
AAssssoocciiaattiioonn  FFééddéérraattiivvee  ddeess  GGrroouuppeess  ddee  PPaaiirrss  

PPoouurr  LLee  DDéévveellooppppeemmeenntt  PPrrooffeessssiioonnnneell  CCoonnttiinnuu  EEnn  MMééddeecciinnee  dduu  TTrraavvaaiill  
___________________________________________________________________________ 

 

 
   Association  loi de 1901 -  déposée le 6 novembre 2006                 N° de dépôt : 2006 0048 889 
    N° de déclaration d’activité de FPC : 24 37 02517 37                      N° SIRET : 494 421 514 00014                                            
    Enregistrement  ANDPC : 2849             Code APE : 9499Z             Référencé dans Data-Dock 

    Site : http://www.e-pairs.org       Adresse électronique : e-pairs@e-pairs.org 

    Adresse Postale : E-Pairs, 6 rue des coudriers, 86100 CHATELLERAULT 

 

 
REPERES POUR LES PRATIQUES : 

 
  

La contribution à Un repère pour les pratiques professionnelles en médecine du 
travail est l’identification d’une pratique professionnelle de médecin (ou d’infirmière) du 
travail adossée à un cas clinique exposé en séance de GAPEP, destinée à soutenir la 
santé du salarié.  

 
La contribution à un repère peut être rédigée par des membres du GAPEP ou par 

son binôme. Elle est toujours adossée au cas clinique dont elle est issue. Chaque 
contribution au Repère et cas clinique sont consultables par les membres de GAPEP et 
les groupes de pairs.  

 
Chaque contribution au repère pour la pratique peut être soumise à la controverse 

entre pairs dans sa dimension de soutien à la santé des salariés, et de sa capacité à faire 
progresser les pratiques. Des temps dédiés peuvent être consacrés à l’examen de ces 
contributions aux repères.  
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